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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Episode de pollution de l’air 
 
L’épisode de pollution de l’air de niveau « alerte » se poursuit dans toute la région Rhône-
Alpes 
 
Mercredi 27 février les conditions d’émissions de particules et les conditions météorologiques 
évolueront peu. Les niveaux élevés de particules resteront d’actualité pour l’ensemble de la 
région. Aucune amélioration significative n’est à attendre pour les deux jours à venir 
compte tenu de la situation des émissions de transports et de chauffage et les conditions 
anticycloniques prévues par météo France. 
 
Devant cette situation dégradée, l’ensemble de la région est placée en alerte afin de protéger les 
populations résidant ou se déplaçant . 
 
L’ensemble des recommandations sanitaires et comportementales est disponible sur le site 
internet à l’adresse suivante : http:// www.air-rhonealpes.fr. 
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